
L'Arenir de Ronbaix-Tourcoing "sts -
L, M attft *» M U f M S* 
lalerTMtio.de M. Snaaon, 
M Maoèrca oat apptaudii 

iMeV» aaitTvaaauoe 4t ï . Dent. 
i a u n e ae* pleurs sur 1M « noble* 
I la eharité » M Trous** wt revenu 
b .taeksattsnitd'aaaaBerte aweaident 

UM.IlaaafawiWàaMUrt 
i cauw M. Goblel Celui-ci, 
I demandé la parole, mais, 
* l'a pas pria*. Cette fois, 

t lai. Dau la paissait «aie, le ministère t 
-'• de majorité, et 98 daas le se 

, à aifular sur les autres articles, ai es 
• M courte apparition à la tribune du 
r Graawr, qui parait mourir de chaleur 

fantasm* 
atetats. 

SÉNAT 
Séance du 25 juin 

1A s é a n e e 
iac« wt oaverte h 8 heure* 1» sens la 
ee de M. Loubet, présidant. 

La Saut adopte plusieurs projets d'intérêt 

la SUPPRESSION des OCTROIS 
L'ordre du jour appelle le suite de la deuxiè 

•et acliaaratioii sur les propositions de loi reia-
ftWaa a la suppression des octroie. 

Lt Sénat «Vf* arrêté hier a l'article 8 qui 
•maarait pour l'avenir la mise en ferme 

t des octrois. 
— Je demande la suppression de 

s objection* du rapport * cette i* 
aaat plutôt aux modeste* fannii 
~ "i parmi ces dernier* a qui 1 

i de la Tille du 
_ -sarefota, U «lie ajnit l'octroi en régie ; les 

SinMii éUisatda 180,006 francs et lea Trais de 
auVJM. Oa a mis l'octroi en ferme ; il s été adjugé 
a fli.000 francs, soit 40.000 franc* de MnétLce. 
Assaare'haj, U ferma rapporte 240.000 fraaci el 
llliatiat U ville da Puj ne a'est. pendant cette 
ipérioae. animantes que d'un millier de pM-souaes. 

i» pearrais prouver, par d'autre* exemple*. qn« 
le tara» «et pis» fructaaaa* que la refis, n i 

ÇSSTSH 
qae la refis. Y. 
stioa. mau on i 

repar toas les mejen* possible*. 

s «a U ferme. la plupart dea fermisri 
' i, des humble* oei gagnent de 900 a 1.000 

, fermiers générant. 
• La système préco 

atits, des âambtss qui 
a ; oa les a comparée 
|U Arasaau lear caas 

K lk aVeeiauiea?bai' 
«mit pabKc aa psmet h | 

* cassas» Wéace BM partie 
ne aaraaa par le* ceatrû>asbt< 

•I a n 4'aalapM d'Etal. 

literUa «Bicipal» at Ml «oantr.li 
M éoirwt janut. daniaaar IM droit» 
«tUnl. ••rtoot en Marier* d impôt. 

.-Jnnca — U l'egit d u tsjpdt local 

- * • - . . . - « H ~ ~ . 
i 170 dan* lenqueli les 
x prix d'adjudication: 

t las aoavellei adjudications sont fsite 
«Vas paix «levas. Ls plupart de ces octroi» «ont 
•Jatstiéai peu cetractemaat. 

mt MaToaa-Laoroix. — Oa vaut remplacer las 
strssàare par a» aoatveaax fonctionnaire* ; a»aa en 
•vos» data plan «a il a'tn fan*. 

Je aeatsame U rejet de 1 article 8. 

! Echec de la Commission 
Le Président met aux voix l'article 8. 
L'article 8 est repoussé oat 144 voix, contre 

if} sur 167 votants. 

fi Vota de la loi 
r L'article 9 est ainsi conçu : 

a\ partir de la promulgation d* Il présetU loi. il 
m aasara pis» être eeshei da taxée d'octroi anr les 
vias, cidrae. poirés et hydromel, 

a eu il n'en exiite pas 
rillet où ellut eiu ne pour-

L'article est adopté. 
L'ensemble de ta loi ait adopté. 
Lt Saaat aetopte la proposition de lot ayant 

ibjtt de modifier l'article 15 du décret de 

vm ajot priva de leurs droits électoraux les o 

La prochaine séance est fixée à lundi. 
Lt séance est levée s i h ro. 

Congrès du Parti Ouvrier 
Par», JS Juin. — Le conseil national du Parti 

ouvrier français annonce que son contres an-
assna aarm Reu t Paris, an Grsnd-H6tel Moderne, 
alatt a* U IMpubh<rue, du 14 au U juillet pro-
•waat. n a, en outre, pour répondre au désir de 
ajw tressa te, ainsi complété ion ordre du jour 

1' Rapport da Conseil aar ls situation flnancière 
«t aasMrnis du Parti — 2- Ls» Election* lénataXivss 
«• S e - 8- De «61» as. 9tad>ca4i at deTa Geepa-

mm easaws at ses naniétninasa — »• U Stcialiansé 
M i t Paliatiam» axlérieare - « U Fsasms at la So-
r " - . . " L'Àmion aaaaicipsle da Parti -

y S s . wjRrî?rLSdïïr -z a s s 
V ta rart ovrrrar - 10' HodiUcH.,.. la «.f i . 
• Il . 1111» ' Il ' l | - - ' " ^ 

«jiiT.i m muMriiiaïf 

La frin fo pêclwari lt urdiies 
1 Itnatns, « j u i n - U grès* des péchaan da 
Wilï II freatf d» t'Hmên I la TurfaaUaos des 
ttxsa gravas viennent d'éclater. Les pécheurs 
ttfcantntat as» aaiaien le roinisaum d* 7 francs 
ta ssttte avac aaptfesatnl d accepter 8,00» poia-
•asts par aataau. 
; Casicsmxlmoat n'ont pas été acceptées par les 

HOUVBILES ÉTRANGÈRES 

malsaaaas anad osas ajat i i i i m a l i t t lt « M 
festation ea simples spectateurs. 

Parmi ces derniers, un journaliste * reçu d-
blessures graves. Lea magasins de certainea rui 
ont barricadé leurs devantures. De nombreuses) 
arrestations ont été opérées. 

LES DRAMKDELA MËB 
Naufrage d'un narire anglais 

« > • » lre>Bit> vleilnaest 
Anvers, 85 juin —Une dépêche entrée ici 

annonce la perte probable du Seatart, navire 
de guerre anglais — ei- Vitle-de-Cam, pris sur 
les Français eu 1813 — qui avait S bord ISO 

> et 6 officiers, et qui devait figurer à la 
navale à l'occasion du Jubilé de la Reine 

Le bateau doit avoir,sombré dans la tourmente 
régné de jeudi I dimanche dernier. La 

i ê t e s 
tignorante d 

t.oscben. 
• l e II • de In 

LE SJ^ORT 
VÉLOCIPÉDIE 

Le match de damait au Vélodrome Rou-
baisien et la victoire de Morin i Turin. 
Morin, qui doit prendre part demain au grand 

match 
Koubsix, vient de sortir victorieux de la fir 
de la grande course qui s'est courue jeudi < 

s Turin et qui réunissait les plus forts c 

patbique Houben, 
' Luroot qu'à se bien lenir sus 

faire « gratter > par le grand 
; veulent pas 

NOS REPRÉSENTANTS 
Tetci comment ae sont répartie les votes de* dé

putés dn Nord et dn Pas-de-Calais, h la séance de 
-odi. dans les scratins : 

t- Sur l'amendement de M. Codet a l'article l du 
projet de loi portant prorogation du privilège de la 
Bsnqna de France, ainsi conçu : 

• Les opération! ds U Banque consistent : 1' à 
escompter le* lettres de change agricole!, le» boni 
hypothécaires et sntra* effets h ordre émanant d'une 
banque centrale agricole on de banque» régionales, 
contrôlées par lTStat et dont l'échéance ne pourra 
excéder six rcoi*. * 

Oit voté pottr : MM. Baslv. Defonlaine, Guesde, 
Lamandiji, Sever. 

Ont voté contre : MM. Adam. Bondenoot, Carpes-
•r-Ruboirg, Cochin, Coget. DaasetU, Dron, 
,rard EUez, Pauien, Oraux, OuilUin, Ouilkmm. 
nnart. Le Oavrian, Lemire, Lep«7. Lover. Michau, 
. Montelembert. Phchon, Ribot. Rose, Sirol-
allez. TaiUiandier. Wail-Mallex. 
Ls Chambre a rejeté par 300 reîx contre >?i 

liera iPUraiB 
OONTRC M. OftRY LCQRAND 

(Auiimrt du 95 juin) 

C'est hier, vendredi, qu'est venu devant le 
Conseil de Préfecture du Nord le procès intenté 

Esr la Municipalité collectiviste de la ville de 
ilie t l'ancien maire, H- Géry Legrand, et d'au

tre part, le procès intenté par M Ortnie 1,'Host, 
— t lt Ville dt Lille, t t paiement 

dditîonnée des 
ls porte dt 

entreprentui 

Paris. 
La séance est ouverte à 

présidence de M, Grand. 
' Trinquet 

deux heurea : 

MM Ricard e 
seillera. M. Letailleur.'i 
le siège de eommissain _ w 

M. Ricard, rapporteur, donne lecture de . 

Il explique que V. Oranie L'Host, i t . 1 , ' 

mandé t là ville la somme de 108,300 fr. 
tiounée des intérêts, la municipalité a répondu 
par une aorte de fin de non recevoir, objectant 
qu'elle n'avait pas d'argent, que la dépense 
avait été irrégulièrement faite, et qu'il incom
bait S l'ancienne administration, responsable, 
de discuter avec l'entre preneur. 

Le rapport de M. Ricard donne également 
connaissance des divers mémoires qui ont été 
déposés au Conseil de préfecture [>ar lea partis 

présence. 
La parole est ensuite donnée d M' Decroix, 

avocat de M. Oranie L'Host. 

Plaidoirie de M. Jules Decroix 
L'avocat de H. Oranie L'Host expose que la 

créance de son client s'élève à la somme 
108,200 fr. 90. 

On a tenté d'établir que H. L'Host avait 
gagé sa responsabilité personnelle en travaillant 

intérêts du jour 

dépassant les crédits épuisés 

368,605 fr, qui se 

S Sur l'amendement de H. Jonrdan, 

syndicale* dont loi : 

é l'exception de MM. Baslr. ItefoaUia 
Dron. Onesde, Lameadiu, Lepez et Serer, qui o 

La Chambre a rejeté par 301 ro i s contre 231. 

3. Sar la prias en considération de l'amendement 

* La Banque de Franco asanrera gralaitement, 
par ses administrateur!, eei agents et emplovét de 
tons ordres, k P a r u , dans se* succursale», dans sas 
bureaux auxiliaires et dans le* villes rattachées, 

« i lee service* des établissement! de crédit agrt-
>1« qui aeroat établis par ane loi ultérieure. » 
Tons les député* du Nord et da Pas de-Calaii 
i l voté « t a i r e , k l'exception de MM. Basly. De-
mlaine. Dron, Oaesde, Lamendin, Sevor, qui ont 

Ls Chambre a rejeté par 302 voix contre 20& 

4, Sur l'amenpement de M- Pel letas , an même 
rticle. Cet amendement «st ainsi conçu ; 
« U Bannes pourra être obligée a inuttra uns som-

da 504 millions, morannant un iatérét annuel 
de 1]2 0(0 h la disposition d a crédit agricole, tel 

a i l sera organisé par uaa loi de l'Btat. • 
Tous las députée da Nord «t du Pas-de-Calais oni 

M» contre k Yesotption de MM Baslr, DefonUme 
Dron, a o s s a a , Lameadm et S«ver, qui ont voU 

> Chambra a « j e t é par 338 

Ha>ei t Rotoara. 
par congé : MM. Dassansaoy 

Socialistes Calaisiîns 
Delcluxe semble devoir conserver le der 
not dans sa polémique avec M. Salembier. 

Jeudi matin dans le Réveil, répondant a sei 
adversaires aui lui avaient proposé on jurj 
d'honneur il écrivait: 

déjk prévenu qae j'acceptai! volontiers non 
pat un mais DECX jarv» d'honneur : < le Congrèi 

National de mon parti oui doit avoir lien prochai 
aement. et le Suffrage universel ». 
La Congres National T Après l'avoir posé en an. 

préme arbitra, on eaaaje maintenant de le récuserai 
quant au Snflrage Universel on le traite avec nos 

- ds dédain. 
Le Congre* f Don pour connaître dea princi

pes ; incapable d* trancher des différend* I • 
— « Le Suffrage Universel t Une guitare qni 

absoudrait Daktaxt comme U s lavé Ronvier si 

niler le Panama. 
e garda i>**o 

U HH MHBK 

nmuiDE 
L«jaanV - Osi satsée de DaMin au 
ta» Inutilité toat retwsiiiMai Utr 

kJeesue, au* Un »\mU 

Il s'abrite derrière la loi. la loi dure, 
impècBr* da *• faire • coaoer te ni ». 

craint pas d't'wtwiafr, 

J'accepte voton-

l de dift'atnatioa. Noos 
ii prouve ron» 

ttars la sentence du prochain 
cette da aaBrssra arnivwrsal qui ma 

npramiera ligna, moi 

:c".p*saamitamaeix'ii; j'naTra rce, a 

WtfUvelUt, pntMi i i i jnaire 1 (Article 79 d 

i proposition • honnête » que i< 

l Congre* National ! ' 
J'atuiads la réfwnss r aaaa sure vr» 

M. Nsadiaet.M»! 

La repassa est arrivé* sams ls farsue dsuw re-
eulsde, sans doute imposée an snaére de Calais. 
Bn tCet le Perif Cmlmitkm de fttjdredi ee cost-

les quelques Hgnss que votaii : tente de tablier les quelques Hgnss q 
« U citoyen Salsaabier avant da s 

1 a. r . i . ; . i . — m n « - ^ . t ia i laMulls dt Calais la campafot état leejÉelle il s reçu 
ananas*» de ht sefctssa eaUissanave est tsUerrem-

i tas k Haté-
tststs». Cent 

put jsssta'b IM rsleav 
Dt sorte qe» noua 

aaeaute nette que ors pesait M D< 
trtùawntatoaxmatel 

sana ordre 
C'est 

Ls dépense totale s»éli-
décompose ainsi : 

M. Oranie L'Host : 303,556 fr. 
Les eraplovés de la ville : 16,546 fr. pour ré

munération de travaux supplémentaires; le 
M. Darc, 58,891 fr., alors qu'il i ' 

' que 85,000 frnnci 

personnel de la Mai 
On a dépassé les crédits, mais cela tient a des 
iuses multiplet. 
On avait prévu un nombre de mètres cubes 

de pierres tellement inférieur au chiffre néces-
que le crédit a été pour ce seul chapitre 

dépassé de 51,559 fr. It r avait des pierres effri
tées et hors d'usage dont le mauvais éti " 
pouvait être soupçonné de l'extérieur. 

Puis, la découverte d'un ancien aquedi 
[es travaux que cette révélation a occasionné 
ont également grossi la note. 

Quant aux travaux exécutés sans ordre, 
une erreur. M. Decroix donne alors lecture de 
lettres émanant des agents principaux du service 
municipal des travaux, lettres par lesquelles M 
Oranie Lhost était vivement engagé k commen 
cer les travaux de la corniche. 

Nous avons donc, continue l'avocat dt H 
L'Host, exécuté simplement des ordres. 

M. Decroix donne ensuite lecture d'un la* 
d'articles du cahier des charges qu'il qualifie de 
draconien. 

Cela ne pourrait guère prouver qu'une chose 
c'est que l'ancienne municipalité avait beaucoup 
plus le souci des intérêts de U ville que la 
préoccupation des intérêts de l'entrepreneur. 

C'est par conséquent, beaucoup plus une apo
logie qu une critique qu'a présenté sur ce point, 
M. J. Decroix. 

L'avocat de M. Oranie Lhost donne ensuite 
lecture de divers arrêtés du Conseil d'Etat éta
blissant que tous les travaux supplémentaires 

La Porte de Paris méritait du reste une belle 
restauration. M l'architecte Garnier disait d'elle 
ii y a quelques années, qu'elle était le plus beau 
morceau d'architecture militaire de France. 

M. Decroix termine en réclamant le paiement 
dea intérêts judiciaires dds à son client, depuis 
le jour de l'inauguration de la porte de Pi 
'5 juin 1895} exactement pour rester 

les clauses dû cahier des charges, depuis le 
dernier jour du troisième mois qui a suivi la 
réception officielle des travaux. 

Discours de M. Millerand 
L'avocst de la municipalité collectiviste com-

Le premier soin de la municipalité nouvelle 
devait être d'examiner la situation exacte -de la 
ville tant au point de vue financier qu'au p int 
de vue des travaux à exécuter ou en cour» d'exé
cution. 

_ «ouvent reproché aux nouveaux élvs 
hors d'état de gérer les finances d'une 

Et a ce propos, M. Millerand entre dans des 
détails concernant le Palais des Beaux-Arts, 
l'Institut Pasteur, le centre universitaire et 
autres choses encore tout t fait étrangères aux 
débats. 

Le procès-actuel, continue-t-il, n'est pas le ré
sultat d'une successions d'erreurs spéciales à la 
Porte de Paris. C'est l'application d'un système 
qui ressemble à celui, bien 
paquets. » 

Les dépenses engagé* 

i des petits 

Tout été par frac-

puis £3000j^fr^Enfin on atteignit 

critiquer le 
i lacon si peu exacte le 
les 250,000 franca ont 

des collectivistes prétend que les 
nt été présentés n'étaient ni sérieux, 
:. Tous les chiffres prévus ont été dé

passés dans de très grandes proportions. 
Il reste t examiner sur quels crédits H. Céry-

Legrand s prélevé lea sommes nécessaires une 
Tois lea 850.000 fr, votés épuisée. Il restait 19.000 
francs à payer. M. Géry Legrand a ordonnancé 
* s mandats pour celte somme, qui a été pré-

vi-e sur l'emprunt de^é millions. 
Lt préfet avait pourtant décidé que ces 19.000 

francs seraient prélevés sur les ressources 
ordinaires da la ville. Celait légal, mais on 

C'est sur ï>eayrnn[ de 84 millions, afin 
échapper aux o«serv«tiona du receveur muni-
pal, que U somme de 19,000 fr. a été prise. 
Or, ces 19,000 fr. • avaient pas été votés par 

C set dote de aon autorité privée que M. Géry 
Legrand a ordonnancé las 19.000 fr. pour trn-

" " ' ,. Cela précise sa responsa
bilité. 

Partons maintenant de l'entrepreneur apù 
MU réclame 106 mille francs. Pay« moi 

efabord, noua dit-il, vous vont disputerez ensuite 
entre \ott aé boa vosssaeniWt. 

contestons pas la créance de l'entre
preneur, snsia nous M lt payons pas par mesure 
' i prtentation. 

rssnaa as eoasanss pas certsiasque ee soit nous. 

3ut ee dernier fait 
e l'inauguration dt La Porte de Paris 
Depuis quand une Inausmration de ai 

constitut-l-elle uns ràoeelioa des tran _ 
D'tutre part, nus parles d'intérêts judiciaires 

et Va cahier Att chargea parle d'intérêts 
Uoasels. 

Dles précise, du rtttt. 
Vous avec droit à 3,50 pour cent, trois mois 

après l'homologation du traité de rrxtptii 
Or, H n'y t pas en de réception des tr 

Le dernier décompte des travaux rempli . 
'-' seulement 3 mois après ce der-

lieu lel»ju!nl«9dqL-
sa intérêts. Donc, c'est 

partir du 19 septembre 1896 que noua vous d 
tons 3 1)8 d'intérêt. 

J'arrive a la question principale, h la situa
tion respective de la ville et ds M. Géry Le-

M Géry Legrand répond : 
1 ' Je n ai pas donné personnellement d'ordre 

pour les travaux a exécuter ; 
8- Le travail fait par l'entrepreneur vous a 

été utile el voua seuls en profitez ; par consé-
lent, vous n'avei paa à me faire payer une 
pense dont TOUS Mes les bénéficiaires 
Sur le premier point, dit M Millerand, le 
aire est responsable, en principe, des actes 
complis par ses agents. 
Le 33 juin 1894, on signait le dernier mandat 

terminant les 350.000 fr. 
Le 83 juin par conséquent, M. Géry Legrand 

ie pouvait plus donner d'ordre puisqu'il n avait 
ilus d'argent. 

Or, le 6 mai 1895, M. Bourdon, sous-directeur 
ntrepreneur et lui donne, 

La Tille reconnaît *me le 
Et bien, il v a un grand principe qui dit que 

nul ne peut s enrichir fox dépens d'autrui. 
Supposons un bominp faisant contruire une 

maison. Il meurt et laissa ut mineur. Le tuteur 
fait achever l'édifice. Ktt-ee que plus tard le mi
neur lui intentera un procès! 

Chaque fois qu'il est établi qu'une dépense 
engagée par une commune nécessite des dépen
ses additionnelles nécessaires, la commune est 
responsable. 

Pour fju'un maire put être reiptnsable, il fau
drait qu'il intervint personnellement et donna 
des ordres personnels concernant les travaux. 

M. Ilasquin cite des exemptes, entre autre, ce 
' [.aisé a Marle-la-Coquette. 

Mme Odoux a porté plainte. U coupable M 
nomme Aimée Savone, kgée de 3« ans, fernuu» 
Deicesjrt, dsmaurtat rué de l'Àloùétte. 

M e n t c t i d* mort 
Jeudi après-midi, l'agent Watteau, de terrfci 

par celle lettre l'ordre de faire venir des malé-

Le cahier des charges stipule, ae l'oublies 
pas, que I autre preneur devra exécuter dea 
ordres alors même qu'ils seraient donnés par 
des employés subordonnés. 

Or. ces ordres vous ne piuviex les donner qae 

Sur le second point, M Géry Legrand nous dit 
que les travaux ont été utiles, 
travaux plus utiles encore 
porte un préjudice è la ville. 

Si M. Gêr̂  Legrand avait démandé a son 
Conseil municipal un nouveau crédit, on nour 
dira peut-être que ce dernier le lui eut accordé, 

Pardon, mais si les conseillers avaient com
pris leur devoir, ils a'jr seraient refusé. 

' igit pas iei de simples formalités simpl 
de formalitéa dont 1' 

n ii lisse ment a engagé la ville dans des dé 
ises qu'elle ignorait. 
1 j a des dépenses qu'on aurait pu éviter. Les 

1 pas été faits si vous 

judice très réel. 
Nous n'avons pas d'argent disponible. Nous 
trouverons par un emprunt et tout cela par 

la faute de M. Géry Legrand. 
mnrunt a Lille, y compris l'amortis

sement en sû ans. est d'environ 4.50 a 4.90 0(0. 
Cela fait pour payer 108.000 fr. 5.000 fr. par 
i environ; soit, en quarante ans 800.000 fr. 
Voilà la charge et voila ce qui établit la res

ponsabilité de M. Géry Legrand. 
n'y a plus qu'un argument qu'il puisse 
valoir auprès de la juridiction qui nous 

juge, c'est l'appel û son indulgence. 
On nous dira aussi que H. Géry Legrand était 

mandataire gratuit de la ville. Pcul-on raison
nablement lui demander une responsabilité pé-

•1 
'ftppuyant sur la loi du 18 juillet 1837, le 

Conseil d'Etat a déclaré qu'une 
.lablement engagée que par 

pareil à celui-c 
t du crédit ouve 

t engagée. 

n'était 
délibération 

que le Maire — le 

L': Conseil atténuera la responsabilité dans la 
esure qu'il jugera utile et sage, étant donné 

que le mandat de M. Gérv Legrand était gratuit 
; )„ , . garde à Ta gravité du précédent que 

i dégagez M. Géry Legrand. 
le principe qu'un maire peut 
de son conseil pour enga

ger des dépen: 
Dans ce cas 

du maire? 
resî 
: comprends les considérations oui feraient 

hésiter devant une condamnation du genre de 
celle que nous demandons, mais je comprends 

ieux encore les considérations qui vous font 
i dooir dans l'intérêt public, de condamner. 
Il faut que vous disiez avec votre haute impar

tialité que les maires sont responsablesquand ils 
engagent des dépenses sans l'assentiment de 

l . L ' j l . 

La séance est suspendue pendant dix rat-

Ii est exactement 5 heures. 

Reprise dt la séance 
La séance est reprise à b heures 1(4. M. Bas-

quin, avocat de M. Géry Legrand, a la parole. 
P la ido ir ie de M. Basquin 

Quand on a élé pendant trente ans conseiller 
ipal et président de ce conseil pendant 

- ' 'npressionné d'un 

Es!-< b,e quelque adjoint qni 

le Conseil avons cherché h savoir si 
avait lui-même autorisé ce procès. N 

trouvé sinon un vote conditionnel sut 
sant le maire t plaider si un jurisconsulte 
terrogé était d'avis de faire un procès. 

ojé le 

à plai-

_._defai 
L'avocat de la tille consulté 

n'y pas de vote autorisant le 
par conséquent je serais en uruu ne uire 

le maire actuel n'eat pas autorisé à faire cet 
odieux procès à son prédécesseur. 

M. Basquin fait alors l'historique de la porte 
i Paris. H en signale l'état d'abandon à une 

époque récente. 
M. Garnier vient à Lille et déclare que ce se
rt un acte de vandalisme que de démolir un 
onument de ce genre ou de le laisser sans ré

paration. 
Il y eut en 1883, un projet de restauration 

présenté par un conseiller municipal, M.Rous
sel, qui évaluait les travaux k 135.000 fr. 

En 1887, nouveau projet de restauration. Le 
travail en était estimé k 885.000 fr. M. Mongy, 
l'éminent directeur des travaux publics en fit le 

•décorative confiée k 
M. Darcq, était évalué 30,000 francs. 

On attribuait h M. Oranie L'Host, environ 
ÏIO.OOO francs pour !a partie construction. 

Dès le commencement des travaux l'entrepre-
ur constata qu'il fallait remplacer des pierres 
ii s'effritaient et qu'on avait considéré comme 

Bonnes. 
Ptûa vint la découverte d'un aqueduc datant 

de Vauban. 
Enfin, d'autres surprises se produisirent. -
Dans foute entreprise il y s un imprévu Celle-
. par sa nature, y donna psrttcoUèTement 

les travaux ; Il lui confia le soin de donner des 
ordres t l'entrepreneur (article 5 dn cahier des 
tessfftti 

L entrepreneur réclame lOfi,*?» fr.^i 

quand il se produit des né
cessités survenues en cours d'exécution. 

Deux arrêts du Conseil d'Etat sont cités par 
H. Basquin, à l'appui. 

Quand & l'arrêt cité par M- Millerand.il 
peut Mre invoqué, les faits qui l'ont motivé 

étant pas mentionnés en tète de l'arrêt. 
Ici le travail supplémentaire a été rei 

utile et même nécessaire. 
Les prévisions ont été dépassé parce qu'il 

était impossible de prévoir l'état de délabrement 
des pierres intérieures. 

Donc les travaux i 

Supposez qu'après la 

ipplémentaires ont élé 

jépense de 350.000 Cr., 

cela tombe a 

serait empressé de mettre lt 
t déterminer. 
is ne psuvait rester inachevée: 

M mu 

Pour qu'un nuire soit responsable U faut 
qn'il intervienne personnellement. 

' pas le patron responsable pas plus que 
employés et il n'est pat 

sponsable d'eux s'ils font des fautes. 
Le maire n'a rtet commandé 
is responsable. 
M. Basquin fait l'éloge de M. Mongy. Il rap-

fttlle que M. Mongy, qui a consacré 30 ans de 
rvice de la ville, qui a vieilli dans les 
travaillant 15 heurea par jour et 

Îti après avoir fait délivrer 50 millions de man-
atspour grands travaux aux entrepreneurs, est 

pauvre,ce qui ne l'a pas empêché d'être congédié. 
U y a en droit un principe immuable : c'est 

qae lorsque des travaux supplémentaires sont la 
conséquence nécessaire, obligatoire des travaux 

tes sont responsables des 
dépenses. 

O r . i l i > » P; i de dépem 
été faites ont été i 

M. Géry Legrand • 
ihle, dana les caisse 

ujourd'hul on : 

plus-value considérable qu'ils ont acqui 
fait entrer de grosses recettes dans lea 

municipales. 
Pendanl 15 ans, M. Géry Legrand a dépensé 
I millions pour travaux et embellissements. Il 
dépensé près de t> millions pour la cotstruc-
3ii des écoles. 
•S'il reste une queue de cent mille francs, dé

nouées- aussi mesquinement, pour lui 

.A-ia C3r*TVzsn>lll*r\«:o 

Soirie en tous genres. 

ait von da Congo, le plut parfumé p, la toilette. 

Brevet s imple 
Dans la nomenclature des élèves reçues aa 

brevet simple, que nous avons publiée hier, 
avons omis le nom dt Mlle Marie Hovinr. 

ire ua odieux procès ? 
Personne ne mérite mieux que 

Legrand l'estime de ses concitoyens « 
naissance publique. Aussi, j'attends 
qiiillité et confiance l'arrêt au conseil 

M- Géry 

La plaidoirie très documentée de M. Basquin 
donne l'impression fort nette des sentiments 
mesquins qui ont inspiré le procès actuel. 

On y sent la haine de quelque adversaire mys-
rieux qui a trouvé là l'occasion de distiller en-
re un peu de fiel. 
Il est vrai que ce petit accès de rage ne coû

tera pas cher k son ou k ses auteurs. 
C'est la ville qui en paiera les frais, c'est-à-

dire les contribuables. 

es une courte réplique de M. Decroix et 
'éponse également très brève de M. Hille-

. M. Letaillcur, commissaire du gouverne
ment, prend la parole. 

Conclusions du Commissaire du gou
vernement 

M. Letaillenr dit : 
Je n'insisie pas sur la situation de M. Oranie 

L'host qui présenté un mémoire à solder dont 
personoe se conteste le bien fondé. 
' irais voulu trouver daas Les documents 

que vous nous avez fournis une trace de reapon-

E commette dea actes abso-
imenl personnels. 
La loi du ô avril 81, art. 00, est formelle axe 

Il faudrait que les travaux supplémentaires 
aient élé exécutés maigre /'trois du conseil mu-

cipal. Or, ce n'est pas le cas. 
Il faudrait, en un mot, que M. Géry Legrand 
t commis une faute personnelle. 
Je n'en at pas trouvé la trace. 
Et puis, est-ce que les maisons nouvellement 

construites ne constituent pas une matière impo
sable? 

En dehors de la plus-value des terrains vol
as de ls porte de Parts, vous trouves dose là 

des avantagea pécuniaires qui contrebalancent 
les dépenses. 

' te lesdé-
i et non 

Chronique Locale 
ROUBAIX 
Un accident de voiture 

1er soir, vers six heures, une calandre ap
partenant à MM. Delannoy et Delebois, expédi-
teers, passait rue du Grand-Chemin, quand k 
l'angle de cette rue et de la rue du Bois, une 

iue de derrière se brisa et la voiture se coû
ta sur le coté. Elle était tombée, heureose-
ent assez loin de la ligne du tramway pour 
i pas empêcher le service. Les domestiques 
it tliî aller chercher une autre voiture pour 

décharger la marchandise contenue dans la 
première. Les dégâts sont parement matériels. 

Coups et blessures 
Jeudi npTés-rnidi, vers quatre henTet, ls Rom-
lée Adèle Oemnx, âgée de 42 ans, caàaretiére, 
se de IVpsmle, 814, déclarait à I aaeat Carusen 

en service place Naattud, qu'atlt s7attat reansst 
chez Mme Savone, cabaraUére, quai dt Lorienl, 
pour y toacher de I argent tt que la soxar de lt 
cabarétiére l'avait frasai* de deux temps dt 
enop* t lt tête. L'agent t t renaît au suai de 
lumt, - a i . la stupxett avait as* it t ^ t . 

repn 
fille Decramer qu'il trouva armée d'un raaeir. 
Après avoir été interrogée par H. Squivée, corn-
îiasaire de police elle a été laissée en liberté. 

Accident d'usine 
M. Louis llennebelle, âgé dt cinquante ans, 

demeurant rue Malplaquée, 8, travaillant ches 
MM. Motte et Meillassoux, rue du Coq-Français. 

ne chute en voulant retenir un chevalet 
contusionné au genou droit. Il a reçu 
s de M. je docteur Lepoutre, 

Un vol de t issus 
Jendi soir trois femmes te présentaient ches 

Mme Dujacquier, marchande de tissus rue des 
Longues-Haies, 880, pour acheter de l'étoffe. 

Aussitôt après leur départ, Mme Dujacquier 
constata la disparition d'nn coupon d'étoffe. Elle 

bureau de M. Squivée. Ce sont les femmes Gué-
v*r, Vandernerveld et Fournier. Après avoir été 
iaierrogées, elles ont été écrouées au dépôt. 

Les ivrognes 
M: Joseph Pastelnstre, ieè de tf in*. 

â#é da 02 an*, demeurant i 
Jeapanl. ieé de 37 an», deit 
lot, cour Perret. 8, ont été 
teroaes aa dépôt. 

Mendicité 
TS huit heures, les agents de snretl 
ont arrêté pour mendicité, rne de 

mandant l'aumône. 

Fourrière à chiens 
Dans la journée de jendi, neuf cl 

t contravention. 
t cinq propriétaires 

Ivresse et outrages 
Jendi soir, vers neof heures, troe nommée Marie 
layer. acte de 38 sas. 

Menus faits 
Un rapport pour abandon da voiture a été fait h 
charge de M. Charles Tricot, 

Succès rffl l'Institut Sévigné 
L'Institat Sevigné, que dirige avec tant de cotn-

pétanco Mile Coulbam, vient de remporter un ma-
eajnqne «accès aux examens pour l'obtention dn 

Bar dix élevai présentées tontes ont obtenu leax 

ET 
liée DeOrendel. Chantai Delcroix, 

Jalic befebvre. MarthaSion, Margui 

Mils* Julie Castel, Hortense Chéron. 

Reino Milet. 1 

TOURGOING 
Une lettre de M. Henri Maréchal 

â M. Edmond Masure! 
L'auleur des chuws • la Légende de Ja-

mièyes » et n Le Sommeil de la Gaule » qui va
lurent a la Société nationale des Orphéonistes 
Oick-Sicks les plus hantes récompenses au Con
cours international de Rouen, en 1896', vient 
d'adresser à M. Edmond Masurel, ITionorabie 
chef des Orphéonistes, la lettre flatteuse qui 

Paris, 20 j i toVÎ-

» admirable Socié 
'ours de H 
a chœur 

i mime temps que cette lettre. 

journée p 
fait le pins granit 

a français, auquel \ c Socic 

résident, l'expression do mes meilleurs 
Henri MAR£CHU,. 

Le chœur que l'éminent compositeur a f; 
irvenir à notre orphéon, auquel il est dédié. 

pour titre : Le Blttet rouge. "' XK/> 

I Orphi 

attrayante. Mous ne pouvons, quant k nous que 
noua féliciter de l'heureuse pensée qu'a eue 
M. Henri Maréchal, en rendant ainsi un public 
hommage k la valeur de notre vieille société 
chorale. 

Deux maçons qui tombent d'un écha
faudage 

Deux ouvriers maçons au service de M. De* 
todt-Her, entrepreneur : Alphonse Looten, 2S 

et Félix Ambronck, 21 ans, tous deux ité
rant à Harlebecke (Belgique), travaillaient 
i maisons en construction rue de la Fon

taine. 
Ils étaient montés sur un échafaudage élevé 
l 8 mètres. Soudain, l'une des battens consti

tuant l'échafaudage sortit de ion alvéole, tout 
it avstème bascula et lea deux ouvriers furent 
projeté*, SOT le sol arec les matériaux. Dans leur 
chute, ils ae se sont heureusement fait que des 

Les deux blessés ont reçu les soins de M. 1« 
docteur Caudrelier. L'incapacité de travail sera 
des a 6 jours-

Accident d'usine 
En graissant son métier à !a marche. 

i paume de )a"main a été fortement 
entaillée. M. le docteur Bernard a soigne la 
blessée qui subira une incapacité de travail d'une 

V o l audacieux 
M X.. . , jardinier an Viroltis, travaillait 

placer dea fonces ; ti&eiellet dana an jardi 
bordant la rua du Virolois. 11 avait déposé i 
le tôt, contre lt haie, ion paletot e* songib» 
coaLésant sa montre en argent tt qutlqoe ar-

Vial t passer an de cet iennet rôdeurs ds 
fr«*sA» « t . t t |0gca U brt^ \jttier» it * * * 

lalerTMtio.de
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